
Brassac, le lundi 08 juin 2026

Objet : Inscriptions rentrée 2026 pour les niveaux 5ème, 4ème et 3ème

Mesdames, Messieurs les parents d’élèves,

Vous trouverez ci-dessous, les modalités concernant les inscriptions des niveaux 5ème, 4ème et 3ème pour la rentrée 
2026.

Merci de nous fournir un nouveau RIB si vos coordonnées bancaires ont été modifiées

PRINCIPE GENERAL

L’inscription des élèves pour la rentrée 2026 se fera uniquement en ligne sur la plateforme des téléservices au 
moyen de vos codes Educonnect (lien ci-dessous), et ce durant la période du 13/06/2026 au 21/06/2026.
Je vous remercie de bien vouloir respecter ces délais, afin d’assurer le bon déroulement de la campagne 
d’inscription.

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s2

Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif par niveau des différentes options possibles.

« Le passage en classe supérieure est conditionné par l’avis du conseil de classe du 3ème trimestre »

• LANGUES VIVANTES (obligatoires)  

En 6ème, la langue vivante obligatoire est l’Anglais. A partir de la 5ème, les langues vivantes obligatoires sont
l’Anglais et l’Espagnol, vous n’aurez pas à les sélectionner lors de la démarche d’inscription.
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L'inscription en ligne permet :

● de procéder à l'inscription administrative de son enfant dans son collège

● d 'exprimer des souhaits pour les enseignements facultatifs et l'hébergement (demi-pension, externe)

● de vérifier et de compléter ses informations administratives et celles de son enfant 

● de prendre connaissance de documents complémentaires dont certains sont à rendre au collège

● de déposer sur le service les documents demandés.

● de faire une demande d’étude des droits à la Bourse de manière AUTOMATIQUE pour chaque année scolaire. 

(Remplir un état civil élargi lors de l’inscription en ligne si vous ne l’avez pas fait l’année précédente)

● Tarification restauration scolaire : 504,00 € (forfait DP4) pour un nombre de jours de restauration théorique de 

140 jours par an

https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e1s2


Classe de 5ème

 Section sportive VTT :

Pour la section sportive VTT, vous ne pourrez pas la choisir en ligne. Cette option est soumise à la validation
des enseignants d’Education Physique et Sportive suite aux sélections qu’ils auront réalisés. Par ailleurs, cette
option ne pourra pas être cumulée avec le Latin ou l’Occitan. la gestion de cette option sera réalisée en interne
au niveau du secrétariat.

Les deux options ci-dessous ne sont pas cumulables

 Occitan  possibilité de choisir l’option (ceux qui avaient l’option en 6ème peuvent : continuer, arrêter ou 
                 basculer sur le Latin)

 Latin  possibilité de choisir l’option

Classe de 4ème

 Section sportive VTT :

L’option sera reconduite pour les anciens élèves de 5ème de la section VTT, sauf avis contraire de l’équipe
enseignante. Elle ne sera pas cumulable avec le Latin ou l’Occitan.

 Occitan   l’option est reconduite pour les anciens 5ème 
 Latin  l’option est reconduite pour les anciens 5ème

La gestion de ces options sera réalisée en interne au niveau du secrétariat.

Classe de 3ème

 Occitan   l’option est reconduite automatiquement pour les anciens 4ème
 Latin  l’option est reconduite automatiquement pour les anciens 4ème

La gestion de ces options sera réalisée en interne au niveau du secrétariat.

Enfin,  pour  tous  les  niveaux  la  chorale  sera  proposée  en  début  d’année,  une  communication  sera  faite  par
l’enseignant(e) d’Education Musicale. En effet, du fait de déplacements en dehors de l’ établissement (répétitions,
événements commémoratifs etc.) des autorisations spécifiques sont à prévoir.

Le secrétariat
 

Page 2 sur 2


